
	  

 
 

Permanences du Centre Communal d’action sociale - Septembre 2014 
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Association des Diabétiques de Guadeloupe 
L'association oriente et accompagne les personnes. Elle facilite les échanges entre malades sous 
forme de groupes de rencontre, afin que les malades puissent mieux gérer la maladie. La parole y 
est donnée à chacun, pour l'aider à améliorer son mode de vie. 
 
Référent : Mme Margueritte KANCEL - 0590 89 13 47 
adg.971@gmail.com 

Prochains RDV : 6-Oct / 3-Nov / 1 Déc. 
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Opérateur qui accompagne les usagers dans le cadre des actions d’amélioration de l’habitat. 
 
Référent : M. LESUPERBE - 0590 83 58 20 - sogwac@wanadoo.fr 

Prochains RDV :	  1-Oct / 5-Nov / 3 Déc. 

Je
ud

i 4
 

se
pt

em
br

e Conseil Général 
Accueil des bénéficiaires du RSA relevant de la ville du Gosier. 
Sur rendez-vous. 
 
Référent : Mme Marlène LABOR - 0590 84 66 29 

Prochains RDV :	  Jeudi 11 septembre / Jeudi 18 septembre / Jeudi 25 septembre 
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BG PATRIMONIA 
Le conseil juridique et fiscal couvre l’ensemble des domaines de la gestion du patrimoine plus 
particulièrement les problématiques d’indivision, de transmission, de constitution ou d’optimisation du 
patrimoine. 

 
Référent : Mme Chantale BERNARD - 0590 95 30 23 - 0690 85 16 16 

Prochains RDV :	  3 Oct / 7 Nov / 5 Déc. 
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Opérateur qui accompagne les usagers dans le cadre des actions d’amélioration de l’habitat. 
 
Pas de référent déterminé. Informations : 0590 85 44 09 

Prochains RDV : 8 Oct / 12 Nov / 10 Déc. 
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Opérateur qui accompagne les usagers dans le cadre des actions d’amélioration de l’habitat. 
Référent : Mme Agnès RAMASSAMY - 0590 21 18 60 

Prochains RDV :	  15 Oct / 19 Nov / 17 Déc. 
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Conciliateur de justice 
Il a pour but de trouver une solution amiable pour un différend sur des droits entre 2 parties, qu'elles 
aient ou non déjà saisi un juge. Il ne peut intervenir qu'avec l'accord de toutes les parties et pour une 
durée limitée. 
 
Référents : 
19 septembre : M. Jacques JARVIS 

Prochains RDV :	  17 Oct / 21 Nov / 19 Déc 
26 septembre : M. ANGELE 

Prochains RDV :	  24 Oct / 28 Nov / 26 Déc 
 
Consultation libre et sur rdv au CCAS : 0590 84 99 20 

 
CCAS du Gosier  - Pôle Administratif de Périnet (Ex-AFPA) - 0590 84 99 20 


